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CONVENTION PLURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS AVEC L’ASSOCIATION ECOLE 
DE MUSIQUE  

 

Entre la commune de Poisy, représentée par son Maire, Pierre BRUYERE 
et désigné sous le terme « la commune »,  
 
et l'association dénommée «  école de musique », association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé 151 rue Charles Perrault, 74330 POISY,  représentée par 
son président, M. Mathieu LAINNE désignée sous le terme « l'association », d'autre part, no 
SIRET 325 518 199 000 14  code APE  8552Z 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 

Considérant le projet initié et conçu par l'association, conforme à son objet statutaire. 
Considérant la volonté de la commune de soutenir l’action des associations de Poisy en 
matière d’animation culturelles et sportives 
Considérant le souhait de la commune de soutenir la pérennité de l’association « Ecole de 
Musique » par la participation au poste de direction, de favoriser les pratiques musicales 
collectives, et de proposer aux adhérents une tarification liée au quotient familial 
Considérant que le programme d'actions présenté par l'association participe à  cette politique.  

Article 1er : Objet de la convention 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au 
préambule, l’objectif conforme à l’objet social de l’association et à mettre en œuvre, à cette fin, 
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. Par ailleurs, l’association s’engage à et à 
respecter les prescriptions du schéma départemental des enseignements artistiques, 
notamment concernant la formation des enseignants, le développement des pratiques 
collectives, la limitation du nombre d’élèves pour les cours de piano et guitare, et l’émergence 
de nouveaux instruments et de nouvelles pratiques.  

Dans ce cadre, l'administration contribue financièrement à ce service. L'administration n'attend 
aucune contrepartie directe de cette contribution. 

Article 2 : Durée de la convention 

La convention est prolongée jusqu’au 31.12.2027 

Article 3 : Conditions de détermination du coût de l'action 

3.1. Le coût total estimé éligible du programme d'actions sur la durée de la convention est 
évalué à 381 000 €  hors évolution de la subvention au titre du quotient familial. 

3.2. Les coûts totaux estimés éligibles annuels du programme d'actions pour l’année 2024 
(année de référence) sont fixés à l’article 4. Le besoin de financement public doit prendre en 
compte tous les produits affectés à l'action.  

C
h

a
în

e
 d

'in
té

g
ri
té

 d
u

 d
o

c
u

m
e

n
t 

: 
D

4
 1

0
 F

A
 8

1
 B

5
 D

E
 3

F
 6

E
 F

E
 4

D
 6

2
 C

2
 5

6
 F

9
 9

2
 4

7

P
u

b
lié

 l
e

 :
 3

0
/1

1
/2

0
2

3

P
a

r 
: 

B
R

U
Y

E
R

E
 P

ie
rr

e

D
o

c
u

m
e

n
t 

c
e

rt
if
ié

 c
o

n
fo

rm
e

 à
 l
'o

ri
g

in
a

l

h
tt

p
s
:/

/p
u

b
lia

c
t.

fr
/d

o
c
u

m
e

n
tP

u
b

lic
/1

9
8

4
2

9

Page 2/4



Le budget prévisionnel du programme d'actions indique le détail des coûts éligibles à la 
contribution financière de l'administration, établis en conformité avec les règles définies à 
l'article 3.3, et l'ensemble des produits affectés.  

3.3. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise 
en œuvre du programme d'actions conformément au dossier de demande de subvention 
présenté par l'association.  

Ils comprennent notamment : 
 tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l'action, qui : 
― sont liés à l'objet du programme d'actions  
― sont nécessaires à la réalisation du programme d'actions; 
― sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
― sont engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d'actions  
― sont dépensés par « l'association » ; 
― sont identifiables et contrôlables ; 

Article 4 : Conditions de détermination de la contribution financière 

4.1. L'administration contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal de 381 
000 €, hors évolution  de la subvention au titre du quotient familial.  

4.2. Pour l'année 2023 l'administration contribue financièrement pour un montant de 95 250€,  
 
Cette somme est répartie comme suit :  
 

 Formation musicale, Ateliers d’ensemble  :    35 000.00€  
 Poste de Directeur chargé de cours-20 heures par semaine 40 000.00€ 
 Gestion des fiches de paies, cotisations et frais divers de gestion 10 000.00€ 
Ces subventions feront l’objet d’un versement mensuel sur 9 mois de janvier à septembre. 

 

 Subvention au titre du quotient familial :        7 000.00€  
Au coût réel - ajustée en fonction des inscriptions et versée sur présentation d’un justificatif 
 Acquisition et réparation de matériel, manifestations diverses     1550.00€ 
Ces subventions seront versées sur présentation de factures     
 Mise à disposition de la salle du Podium         1700 € 

 
 

4.3. Les contributions financières de l'administration mentionnées ne sont applicables que 
sous réserve des trois conditions suivantes :  
― le vote de crédits par la commune 
― le respect par l'association des obligations mentionnées ci-avant,  
― la vérification par l'administration que le montant de la contribution n'excède pas le coût de 
l'action 

Article 5 Justificatifs 

L'association s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis :  

― le compte rendu financier. Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués 
pour l'exécution des obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un 
compte rendu quantitatif et qualitatif du programme d'actions comprenant les éléments 
mentionnés à l'annexe III et définis d'un commun accord entre l'administration et l'association. 
Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 
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― les comptes annuels 
― le rapport d'activité. 

Article 6 Sanctions 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d'exécution de la convention par l'association sans l'accord écrit de l'administration, celle-ci 
peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 
de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen 
des justificatifs présentés par l'association et avoir préalablement entendu ses représentants. 
L'administration en informe l'association par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 7 Evaluation 

L'association s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions. 
L'administration procède, conjointement avec l'association, à l'évaluation des conditions de 
réalisation du programme d'actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet 
mentionné à l'article 1er. 

Article 8 Avenant 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l'administration et 
l'association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l'ensemble des dispositions qui la régissent.  

Article 9 Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

Article 10 Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Fait à POISY, le  

Le Maire, Pierre BRUYERE     Pour l'association :  

Le Président 
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